
POINTS D'ENTENTE

RELATIFS À L'ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE ENTRE

LE CANADA

LES ÉTATS DE
L'ASSOCIATION EUROPÉENNE DE LIBRE-ÉCHANGE
(ISLANDE, LIECHTENSTEIN, NORVÈGE ET SUISSE)

Géural

Il est entendu entre les Parties que lorsqu'une Partie, aux termes de
ccord de libre-échange entre le Canada et les États de l'Association
opéenne de libre-échange (Islande, Liechtenstein, Norvège et Suisse),
iprès désigné l' "Accord de libre-échange", doit adresser une notification au
nité mixte, la Partie se conforme à cette obligation en adressant une

l'article 10 - Drois de douane

rticle 10
; dans le


